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FICHE D’INFORMATION No 7 
 
 

La certification de sécurité des fermes dans un avenir prochain 
 
Si on vous offrait un stimulant financier, tenteriez-vous de faire certifier la sécurité de votre ferme? Le 
cas échéant, des chercheurs de l’Université de la Saskatchewan pourraient avoir une proposition 
intéressante à vous faire. 
 
L’idée d’une certification des exploitations agricoles sécuritaires est née d’un programme expérimental 
lancé à l’Université de l’Iowa en 1998. Les producteurs de l’Iowa ayant obtenu la certification 
d’exploitation agricole sécuritaire recevaient en récompense un rabais sur leurs primes d’assurance-
santé et réalisaient d’autres économies. Ce stimulant financier a permis de réduire les taux d’accidents 
avec blessures et de maladie. 
 
D’autres programmes incitatifs similaires sont à l’essai dans certaines provinces, dont la Saskatchewan, 
le Manitoba, le Québec et la Colombie-Britannique, et il semble y avoir une volonté d’établir un projet 
global de recherche à l’échelon national, dirigé par le Centre canadien de santé et sécurité en milieu 
agricole (CCSSMA). Situé à Saskatoon (Saskatchewan), le CCSSMA gère déjà un programme bien 
structuré de contrôle de la santé en milieu de travail ainsi qu’un programme reconnu de sensibilisation 
à la sécurité en milieu agricole. 
 
John Gordon, enquêteur principal de Certified Safe Farms Saskatchewan, admet que plusieurs 
provinces ont ébauché des éléments de programme. Toutefois, le CCSSMA ira plus loin en réunissant 
les architectes canadiens ou étrangers de ces programmes en vue de concevoir une approche 
canadienne générale de la certification d’exploitation agricole sécuritaire. Une étude quinquennale 
permettrait de déterminer si les stimulants financiers aident vraiment à réduire les taux inacceptables de 
mortalité et d’accidents avec blessures constatés en agriculture.  
 
« Il a été démontré dans d’autres industries qu’un bon dossier de sécurité est associé à une productivité 
accrue et, par ricochet, à des profits plus confortables, rappelle le directeur général de l’Association 
canadienne de sécurité agricole, Marcel Hacault. Quand il y a moins d’accidents avec blessures et de 
maladies, il y a aussi moins de temps d’arrêt et on constate une diminution de la tension et de la 
pression mentale. » 



                                                                                                                                                          

 
Certified Safe Farms offre un système de qualité uniforme dont le but premier est de réduire le nombre 
de cas d’accidents avec blessures et de maladie en milieu agricole et de remettre les économies ainsi 
réalisées aux agriculteurs, aux assureurs et aux industries agricoles. Le programme consiste 
principalement en des contrôles de la santé en milieu de travail, des évaluations de la sûreté, des plans 
d’action, des mesures incitatives et des activités de promotion et de recrutement.  
 
Une meilleure santé a des avantages indirects pour les fournisseurs de semences, d’aliments pour 
animaux, de machinerie, de produits chimiques, de crédit et de services. En effet, des agriculteurs en 
meilleure santé font des clients plus fiables. Étant moins souvent malades, ils honorent plus facilement 
leurs engagements envers leurs associés en affaires. 
 
« La prévention à la ferme : je m’y engage!» est le thème de la campagne canadienne sur la sécurité à 
la ferme, qui s’échelonne sur trois ans et comporte trois volets. Cette année, la campagne mettra 
l’accent sur la planification, avec des tournées d’inspection et des plans de sécurité. La deuxième 
année, il sera question de l’exploitation agricole, notamment de la mise en œuvre, de la documentation 
et de la formation. La troisième et dernière année, axée plus précisément sur la sécurité, portera sur les 
évaluations, l’amélioration et la mise au point des systèmes de sécurité. 
 
La campagne sur la planification, d’une durée d’un an, sera lancée à l’occasion de la Semaine 
canadienne de la sécurité en milieu agricole, du 14 au 20 mars 2010. La Fédération canadienne de 
l’agriculture et l’Association canadienne de sécurité agricole dirigent les activités de la Semaine en 
collaboration avec Financement agricole Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada.  
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Pour les médias francophones: 
Diane Wreford, Directrice des communications et du développement  
Tél : 204-275-8874   Courriel : dwreford@casa-acsa.ca  
 
 
For service in English: 
Theresa Whalen, CFA Farm Safety Consultant  T: (613) 822-0016    E: farmsafety@cfafca.ca 
 
*** Des photos et des dessins humoristiques pour accompagner cet article peuvent être téléchargés 
gratuitement du site www.casa-acsa.ca. 
 
Pour télécharger cet article, allez au www.casa-acsa.ca ou au www.cfa-fca.ca. 
 


